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       Hyères les palmiers, le 26 juin 2008 
 
 

COMMUNIQUE 
 
 
Le 17 juin dernier nous avons été reçus par Monsieur Michel STOUMBOFF, conseiller 
technique du Ministre de l’Agriculture, à la demande et, en compagnie de Jean-Pierre 
GIRAN, Député du Var. 
Lors de cette entrevue, nous avons exposé avec force de conviction notre volonté de trouver 
des solutions viables à la problématique du chauffage des serres ; des pistes sont actuellement 
à l’étude dans le cadre du SPL ENERGIE que nous animons. Au vu de la diversité de nos 
propositions, de notre engagement, de la spécificité de la production horticole varoise et avec 
un appui marqué de Jean-Pierre GIRAN, Michel STOUMBOFF nous a invité à la réunion de 
travail sur la situation (au regard de l’énergie) des producteurs sous serres. Cette commission 
est issue de la table ronde « énergie et agriculture » mise en place par Michel BARNIER le 9 
juin dernier. 
 
Il ressort de cette réunion la volonté évidente de trouver des solutions durables et 
économiquement acceptables pour les exploitations horticoles. Par exemple, des mesures 
seront prises pour faciliter les investissements énergie, en rendant plus cohérents les divers 
dispositifs d’aides (PVE, et circulaire serre notamment). 
Toutefois, il nous semblerait opportun que des pistes de travail telles que le gel de l’indice B1 
GDF pour une période nous permettant de faire la transition vers des énergies alternatives, ou 
encore l’extension rapide du réseau GDF dans les zones de serres chauffées, mais aussi 
l’éligibilité de la quasi-totalité des investissements liés à la maîtrise de l’énergie pouvant 
produire des certificats d’énergie, soient  poursuivies 
De plus, l’Etat  se doit d’inciter la filière biomasse à se structurer et à s’organiser en amont 
afin de répondre à la demande de fourniture de combustibles des professionnels serristes. 
 
Des mesures exceptionnelles pourraient être mises en œuvre afin de faciliter et d’encourager 
la mise en place de systèmes innovants en matière de production d’énergie. Les horticulteurs 
varois sont prêts à accueillir  des installations pilotes, qui seraient aisément duplicables et qui 
permettraient le rééquilibrage de la gamme des fleurs méditerranéennes ; consolidant de fait 
nos parts de marché. Jean-Pierre GIRAN a longuement plaidé en faveur des horticulteurs 
varois, demandant dans la foulée, que nous soyons systématiquement conviés aux réunions 
nationales sur le thème de l’énergie. 
 
En conclusion, le Syndicat Horticole du Var s’engage avec détermination à travailler à 
l’élaboration d’un schéma structurant le secteur des serres chauffées.  
 
Michel FOURMILLIER 


